
11. Dans les voyages internationaux courts, si la hauteur du pont des embar-

ions au-dessus de la flottaison correspondant au plus faible tirant d'eau du

ire à la mer ne dépasse pas quatre mètres cinquante (15 pieds), on n'appli-

ýra pas les prescriptions des paragraphes 7, 8 et 10 ci-dessus.

REGLE XXXVIII

ombre et Capacité des Embarcations et des Radeaux de Sauvetage, &c..
Bossoirs

1. Tout navire doit avoir un nombre de jeux de bossoirs déterminé d'après

longueur, par la Colonne A du tableau inséré à la Règle XXXIX, sous réserve

'il ne sera pas exigé un nombre de jeux de bossoirs supérieur à celui des embar-

ýions nécessaires pour recevoir toutes les personnes présentes à bord.
Sous chaque jeu de bossoirs doit être attachée une embarcation de la Classe

Si les embarcations de sauvetage attachées aux bossoirs ne fournissent pas

e place suffisante pour recevoir toutes les personnes présentes à bord, on doit

Italler des embarcations additionnelles de l'un des types réglementaires. Tout

Lbord une embarcation additionnelle doit être placée sous chacune des embar-

tions attachées aux bossoirs. Lorsque celles-ci auront été installées, le reste

s embarcations sera placé en retrait. Toutefois les diverses Administrations,
elles estiment que les radeaux de sauvetage sont plus rapidement utilisables

par ailleurs plus efficaces que les embarcations de sauvetage, en cas d'urgence,
uvent permettre d'installer des radeaux de sauvetage, pourvu que la capacité

tale des embarcations du navire soit au moins égale au minimum fixé par la

Ylonne C du tableau inséré à la Règle XXXIX.
Lorsque, dans l'opinion d'une Administration, il n'est ni pratiquement possi-

t, ni raisonnable de mettre sur un navire le nombre de jeux de bossoirs exigé
la Colonne A du tableau inséré à la Règle XXXIX, cette Administration

Ut, dans certains cas exceptionnels, autoriser une réduction du nombre de jeux
bossoirs, pourvu, toutefois, que ce nombre ne soit pas inférieur au nombre

duit fixé par la Colonne B et aussi que la capacité totale des embarcations du

tvire soit au moins égale au minimum exigé par la Colonne C.
2. Un navire affecté à des voyages internationaux courts doit avoir un

kobre de jeux de bossoirs d'après sa longueur, fixé par la Colonne A du tableau

séré à la Règle XXXIX. Sous chaque jeu de bossoirs doit être attachée une

nbarcation de la Classe I. Si les embarcations de sauvetage attacheées aux

soirs n'ont pas la capacité minimum exigée par la Colonne D du tableau de

Règle XXXIX, et si elles ne contiennent pas une place pour chaque personne

ésente à bord, on installera des embarcations de sauvetage complémentaires

Un des types réglementaires, des radeaux de sauvetage approuvées ou d'autres

ins flottants approuvés, de façon à ce qu'il y ait ansi une place suffisante

Our toutes les personnes présentes à bord.

Lorsque, dans l'opinion d'une Administration, il n'est ni pratiquement possi-

le, ni raisonnable de mettre sur un navire effectuant des voyages internationaux

Durts le nombre de jeux de bossoirs exigé par la Colonne A du tableau inséré

la Règle XXXIX, l'Administration peut, dans certains cas exceptionnels, auto-

ser une réduction dans le nombre de jeux de bossoirs, pourvu, toutefois, quc

nombre ne soit pas inférieur au nombre réduit exigé par la Colonne B el

tsi que la capacité totale des embarcations du navire soit au moins égale at.

limum exigé par la Colonne D.
RIGLE XXXIX

bleau relatif aux Bossoirs et à la Capacité des Embarcations de sauvetage

Le Tableau ci-après fixe, d'après la longueur du navire:

(A) le nombre -minimum de jeux de bossoirs à installer et sous chacun des
- 1i- i -inc Pmbarcation de la Classe I conformémen


